
L'employeur peut-il interdire l'usage des réseaux sociaux
pendant le travail ?

Réponse courte

L'employeur peut interdire ou réguler l'usage des réseaux sociaux pendant le temps de travail si la mesure est

justifiée (sécurité, productivité, confidentialité) et proportionnée. Une interdiction absolue sans nuance est jugée

excessive ; la règle doit prévoir une tolérance raisonnable pour les usages personnels brefs et exclure les

équipements personnels en dehors du temps de travail.

La règle doit figurer dans la charte informatique ou le règlement intérieur, après consultation de la délégation du

personnel (article L.414-9). Le contrôle de la règle via un dispositif de filtrage ou de restriction d'accès aux sites

constitue un traitement RGPD soumis à information préalable et à AIPD si le risque est élevé. Toute sanction suit la

procédure des articles L.124-10 et suivants.

Définition

L'usage des réseaux sociaux au travail désigne l'accès aux plateformes (Facebook, LinkedIn, X, Instagram,

TikTok, etc.) depuis des équipements professionnels ou personnels pendant le temps de travail effectif, à des fins

personnelles ou professionnelles (veille, communication, recrutement).

L'employeur peut encadrer cet usage au titre de son pouvoir de direction, dans le respect des droits

fondamentaux du salarié et des principes du RGPD pour tout dispositif de contrôle déployé.

Questions fréquentes

Comment formaliser la politique d'usage des réseaux sociaux ?

La règle doit figurer dans la charte informatique ou le règlement intérieur, après consultation de la délégation du personnel (article L.414-
9), avec accusé de réception individuel et distinction claire entre équipements professionnels et personnels.

L'employeur peut-il interdire l'usage des réseaux sociaux pendant le travail ?

Oui, l'employeur peut réguler l'usage des réseaux sociaux si la mesure est justifiée (sécurité, productivité, confidentialité) et
proportionnée. Une interdiction absolue est jugée excessive ; une tolérance raisonnable pour usages personnels brefs est attendue.

L'employeur peut-il sanctionner un salarié pour ses publications privées sur les réseaux sociaux ?

Non, l'usage privé sur équipement personnel hors temps de travail relève de la liberté d'expression du salarié, sauf trouble caractérisé à
l'entreprise. L'employeur n'a pas de prise sur cet usage en dehors du contexte professionnel.

Le filtrage technique des réseaux sociaux est-il un traitement RGPD ?

Oui, le filtrage technique constitue un traitement de données et doit être inscrit au registre des traitements (article 30 RGPD), précédé
d'une information préalable des salariés et d'une AIPD si le risque est élevé (article 35 RGPD).

Quels textes encadrent la régulation des réseaux sociaux au travail ?

Articles L.121-6 (pouvoir de direction), L.261-1 (traitement de données), L.414-9 (consultation), L.124-10 et suivants (procédure
disciplinaire), loi du 1er août 2018 et articles 5, 6, 13, 30, 35 du RGPD.
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Une interdiction absolue des réseaux sociaux est-elle opposable au salarié ?

Non, une interdiction absolue sans information préalable n'est pas opposable au salarié, et la sanction prononcée sur cette base est
annulable. La proportionnalité impose une tolérance raisonnable des usages personnels modérés.

Conditions d’exercice

L'interdiction doit distinguer l'usage sur les équipements professionnels (régulable largement) de l'usage sur les

équipements personnels en dehors du temps de travail (où l'employeur n'a pas de prise).

Condition Exigence

Motif objectif Sécurité informatique, confidentialité, productivité, image de l'entreprise

Proportionnalité Tolérance raisonnable pour usage personnel modéré, pas de prohibition absolue

Périmètre Outils professionnels uniquement, hors équipements personnels privés

Information préalable Charte informatique communiquée individuellement avec accusé de réception

Consultation délégation Article L.414-9 si la mesure introduit un dispositif de contrôle

Modalités pratiques

Le filtrage technique des réseaux sociaux via le réseau de l'entreprise constitue un traitement de données et doit être

inscrit au registre des traitements avec information préalable des salariés.

Démarche Précision

Charte informatique Document écrit précisant les règles d'usage et les exceptions tolérées

Consultation de la délégation Article L.414-9 avant introduction d'un dispositif de filtrage

AIPD Si le contrôle présente un risque élevé pour les salariés (article 35 RGPD)

Information individuelle Notice écrite remise avec accusé de réception

Filtrage technique Inscrit au registre des traitements (article 30 RGPD)

Procédure disciplinaire Conforme aux articles L.124-10 et suivants

Périmètre clarifié Distinction claire entre équipements pro et personnels

Pratiques et recommandations

Préférer une politique d'usage raisonné à une interdiction absolue pour réduire les contestations.
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Détailler dans la charte les usages tolérés, prohibés et les conséquences disciplinaires des manquements.

Articuler la règle avec la politique de sécurité informatique et le contrôle des outils professionnels.

Sensibiliser les salariés aux risques (réputation, divulgation, cyberattaques) plutôt que d'imposer une prohibition

absolue.

Distinguer clairement les usages sur équipements professionnels et l'usage privé hors temps de travail, hors champ

de l'employeur.

Documenter les manquements pour fonder une éventuelle procédure disciplinaire graduée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail Pouvoir de direction et discipline de l'employeur

Art. L.261-1 du Code du travail
Traitement de données pour surveillance des salariés (loi du 1er août

2018)

Art. L.414-9 du Code du travail
Co-décision de la délégation du personnel pour les installations de

contrôle

Art. L.124-10 et suivants du Code du

travail
Procédure disciplinaire et droits de la défense

Loi modifiée du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Art. 5, 6, 13, 30, 35 du RGPD Principes, licéité, information, registre, AIPD

Une interdiction absolue sans information préalable n'est pas opposable au salarié, et la sanction prononcée sur cette base est

annulable. L'usage privé sur équipement personnel hors temps de travail relève de la liberté d'expression du salarié, sauf trouble

caractérisé à l'entreprise. Le contrôle technique du respect de la règle reste un traitement RGPD soumis à toutes les obligations

associées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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